Réseau Ile-de-France des collectivités pour l’achat éthique

Créé en 2002 le réseau francilien des achats éthiques s’est donné pour objet de travailler au niveau régional à la structuration de filières d’approvisionnement éthiques. Il est actuellement animé par Anne-Delacquis (DGA ville de Champigny sur Marne), Anne-Laure Barres (mission via-le monde CG de Seine-Saint-Denis) et Guillaume Cantillon (Cabinet du Maire de Saint-Denis). Ses actions sont : l’échange d’expériences, la rédaction de modèle de cahiers des charges de marchés incluant des clauses éthiques, l’organisations de réunions entre acheteurs, fournisseurs et associations, l’identification des produits pertinents pour une démarche d’achats éthiques. 

Le réseau a décidé de se concentrer sur la questions des achats éthiques qui apparaît aujourd’hui comme la moins « normée » (dans la famille des achats responsables), la plus difficile à appréhender par les acheteurs publics. Le réseau aborde aussi quelquefois les questions du commerce équitable qui sont étroitement liées à l’achat éthique.

Les achats éthiques visent, dans un contexte d’internationalisation des échanges, à promouvoir le respect des droits sociaux fondamentaux (Droit de l’Homme au travail) dans le cadre d’une démarche concertée entre acheteurs-producteurs-ONG/organismes de vérification. C’est une démarche de longue haleine qui nécessite une véritable volonté politique de la part de la collectivité. Concrètement, il ne s’agit pas de boycotter telle ou telle entreprise, mais bien de l’accompagner dans une démarche de traçabilité.

Plusieurs notions doivent être définies.

- Les droits sociaux fondamentaux. 

Le commerce éthique s’adresse aux acteurs des filières classiques de l’économie marchande : ouvriers, syndicats, usines, commerçants, hypermarchés…L’objectif est de faire progresser et respecter les droits sociaux fondamentaux suivants, définis dans le cadre des conventions internationales du Travail sous l’égide de l’Organisation Internationale du Travail ( O.I.T.):

· Interdiction du travail forcé.

· Interdiction de l’exploitation des enfants.

· Respect de la liberté d’organisation (création de syndicats…), et du droit de négociation collective. 

· Non discrimination.

· Rémunération au moins équivalente au salaire minimum vital ou au salaire minimum légal quand il est supérieur.

· Respect des règles concernant la santé et la sécurité des personnes au travail.

· Respect des règles fixant la durée maximale du travail et la rémunération des heures supplémentaires.

Donc, promouvoir l’émergence de nouveaux comportements économiques qui favorisent un meilleur respect des droits économiques et sociaux fondamentaux.

La question du label éthique.

Les conventions de l’organisation internationale du travail interdisent le travail forcé, le travail des enfants et toutes les discriminations. Elles exigent aussi le respect de la liberté syndicale et de la négociation collective. Mais dans de nombreux Etats, ces règles ne sont pas respectées.

Les moyens de contrôle de l’OIT sont limités et l’institution ne dispose pas de possibilités d’intervention comparables à celles de l’OMC. Celle-ci refuse obstinément de mettre ses puissants moyens au service du respect des droits fondamentaux. Face à ce manque, des initiatives privées se sont développées pour obliger les entreprises à respecter et à faire respecter par leurs sous traitants les droits sociaux fondamentaux. Il n’y a pas aujourd’hui de produits labellisés « socialement responsables », mais sous la pression, les entreprises ont été obligées de réagir.

Le commerce éthique comme démarche de progrès

La problématique des achats publics éthiques s’intègre dans celle du commerce international. Les diversités culturelles, les contextes socio-économiques et politique des pays sont donc à prendre en compte. 

La sanction est au mieux inefficace ou contre productive, au pire elle induit des effets pervers désastreux pour les travailleurs, notamment les enfants. 

On ne peut pas décider à des milliers de kilomètres de façon autoritaire ce qui est bon pour les enfants, les femmes et les hommes qui travaillent dans des conditions que nous considérons comme indécentes. 

Dans ce cadre, la démarche de l’acheteur public apparaît plus que jamais comme une action d’accompagnement de l’entreprise, plutôt que comme une simple opération juridique. La juridicisation de l’achat public se révèle particulièrement inopérante. Le principe est d’utiliser le lien client fournisseur pour amener chacun à progresser. Le fournisseur, qui doit aller vers plus de progrès social. La collectivité publique, qui doit accepter de payer un produit à son juste coût, en commandant suffisamment en amont pour ne pas induire, à travers des délais de livraison trop courts, des cadences de travail infernales.

Quelques acteurs du commerce éthique :

Cités-Unies France

Spécialisée dans les jumelages et la coopération décentralisée, l’association « Cités Unies France » a souhaité organiser en son sein le groupe de travail des collectivités locales pour l’achat public éthique qui s’était constitué à l’initiative du Collectif Ethique sur Etiquette en 2001. Ce groupe se réunit depuis régulièrement et invite les autres collectivités locales intéressés par la démarche à le rejoindre.

Il coordonne aujourd’hui l’action des différents réseaux régionaux constitués autour de la commande publique éthique, délivre des formations en direction des élus et des agents des collectivités publiques et anime une réflexion avec différents acteurs intéressés sur le développement de l’achat éthique.

http://www.cites-unies-france.org

Contact : Fabiola Rivas ( 01 53 41 81 81)

www.citesunies.org

Le collectif de l’éthique sur l’étiquette

www.ethique-sur-etiquette.org

Le collectif de l’éthique sur l’étiquette regroupe 53 associations qui agissent en faveur d’une consommation éthique. Il réunit des organisations de solidarité internationale, associations de consommateurs, syndicats…

Il est membre du réseau européen Clean Clothes Campaign, présent dans 12 pays et travaille en relation avec des associations et des syndicats présents sur tous les continents.

Le collectif s’est fixé trois objectifs :

· Accroître la sensibilisation des consommateurs (individus et acheteurs publics), afin qu’ils demandent des produits de bonne qualité sociale, fabriqués dans le respect des Droits de l’Homme au travail.

· Accroître la pression des consommateurs en direction de la grande distribution, des fournisseurs des marchés publics et des pouvoirs publics, afin de les inciter à participer à la création d’un label social, garantissant le respect des droits sociaux fondamentaux et contribuant au progrès social dans le monde.

· Participer avec des entreprises et les pouvoirs publics à la création d’un label social.

Il demande aux entreprises de :

· garantir aux consommateurs la bonne qualité sociale de leurs achats (acceptation d’un contrôle extérieur indépendant)

· contribuer à un meilleur respect des droits de l’homme au travail et au progrès social dans le monde.

Les moyens d’action du collectif.

Des campagnes de sensibilisation.

Depuis 1995, le collectif de l’éthique sur l’étiquette a lancé sept campagnes, mobilisant près de 110 collectifs locaux, qui cherchent à sensibiliser les consommateurs (individus et pouvoirs publics) sur les conditions de travail dans lesquels sont fabriqués les produits qu’ils achètent. 

Cette sensibilisation a également pour but d’inciter les consommateurs à demander aux commerçants, à la grande distribution et aux fournisseurs des collectivités, des produits de bonne qualité sociale, fabriqués dans des conditions décentes. 

Le collectif a lancé quatre pétitions en faveur d’un label social qui ont recueilli successivement 20 000 (1996), 80 000 (1997), 140 000 (1998), et plus de 180 000 signatures en 2002. 

Cette tendance transparaît également dans le sondage publié par l’institut BVA-CCFD publié le 15 octobre 2002 :

90% des français sont favorables au fait d’acheter en priorité des produits à des entreprises qui respectent partout les droits sociaux.

76% des français sont favorables au fait de payer plus cher un produit importé d’un pays pauvre, s’ils sont sûrs que les travailleurs locaux sont rémunérés correctement.

Le Forum citoyen pour la responsabilité sociale des entreprises

Face aux nombreuses initiatives privées (chartes de bonne conduite, etc.) le forum tente de faire entendre la nécessité, au niveau international, de créer un cadre structurant de la responsabilité sociale des entreprises. Il est composé d’ONG environnementalistes, ONG de Droits humains, Organisations de solidarité internationales et Organisations syndicales.

http://www.forumcitoyenpourlarse.org/

Le label STEP
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En Suisse, où est né ce collectif d’ONG en 1995, le label STEP couvre 45% des tapis vendus. En France, il est géré depuis 2002 par Yamana, une ONG de solidarité internationale basée à Lille, membre de la Plate-forme du commerce équitable.

Les entreprises du Nord, détaillantes ou importatrices contactées par STEP ont été invitées à transmettre les coordonnées de leurs fournisseurs dans les pays du Sud. Ils s’engagent ainsi à développer des relations commerciales plus équitables avec les producteurs en structurant une démarche globale de développement local, respectueuse du tissu social, culturel et des aspirations des habitants. Sur place, au Maroc, au Népal, au Pakistan et en Inde, des coordinateurs locaux assurent les missions de contrôle, de vérification et d’accompagnement auprès des producteurs.

Cette démarche se met en place pas à pas, step by step ! Façon de dire que le développement est d’abord l’affaire de ceux qui le font avant de plaquer un schéma préconçu, modelé par l’imaginaire occidental. 

En France, 10 détaillants, pour la plupart des magasins haute de gamme, ont engagé la démarche STEP fin 2002

Un comité d’attribution formé par les membres des ONG du collectif STEP assure le rôle de labéllisateur, contrôlé par une commission indépendante où siègent des représentants des entreprises, de l’Etat et des ONG. 
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La campagne fibre citoyenne

L’ONG Yamana développe un programme « Fibre citoyenne » pour l’application des principes de développement durable aux filières textiles. 
Lexique :

La responsabilité sociale des entreprises.

Inciter les entreprises à être plus soucieuses de leur responsabilité sociale et environnementale suppose de modifier en profondeur les comportements d’achat, de fabrication mais aussi de mettre en place des procédures rigoureuses de contrôle. La responsabilité sociale des entreprises avance à petit pas suivant trois axes principaux :

· des entreprises adoptent tout d’abord des codes de conduite qui formalisent leurs engagements sur un certain nombre de principes éthiques. Le contrôle de leur respect laisse cependant souvent à désirer, faute de vérification indépendante. 

· Certaines d’entre elles mettent aussi en place des chartes fournisseurs, un document contractuel qu’elles font signer par leurs sous traitant. Le non-respect de cette charte peut entraîner la rupture des relations commerciales. Quand elles sont vraiment exigeantes, les entreprises s’appuient sur la norme SA 8000. Celle-ci, lancée en 1997 par l’ONG Social Accountability International, est basée sur les convention de l’organisation internationale du travail. Elle fonctionne à l’image des normes de qualité ISO 9000 : une entreprise demande à ses fournisseurs de se faire certifier par un cabinet d’audit agréé (une dizaine dans le monde), pour prouver qu’ils respectent bien ces normes. Fin 2002, près de 200 sites de production de divers secteurs d’activités (bagagerie, textile, tabac…) étaient certifiés SA 8000 dans une trentaine de pays. La plupart de ces sites se trouvent en Asie du Sud-Est et concernent des usines de jouets, de cosmétiques, de textile. http://www.cepaa.org/

· Enfin, des entreprise se mettent à rédiger des rapports développement durable. Pour l’instant, beaucoup se contentent d’y faire la liste de leurs bonnes œuvres sociales ou environnementales. Pour que ces rapports deviennent réellement utiles et comparables d’une année à l’autre, il faut des normes comme pour les comptes financiers. Etablir de telles normes, c’est l’objet de la Global Reporting Initiative (GRI). Lancée par le PNUE, la GRI regoupe des entreprises et des syndicats. Présentation normalisée de l’information, usage d’indicateurs précis…, plus les entreprises respecteront le canevas proposé  par la GRI, plus les rapports seront comparables les uns aux autres, devenant des outils d’information, d’évaluation et non plus seulement des outils de communication. 

http://www.globalreporting.org/

La loi NRE.

En France, la loi sur les nouvelles régulations économiques (NRE) oblige, à partir de 2003, les entreprises cotées à publier un certain nombre de données sociales et environnementales dans leur rapport annuel. Ce texte est une avancée, mais celle-ci reste limitée par le fait que les entreprises ne sont pas obligées de consolider les informations sociales et environnementales de leurs filiales. 

Pourtant, il est crucial de contrôler ce qui se passe dans les filiales, notamment celles présentes dans les pays qui ne respectent pas les conventions internationales. 

La notion de qualité sociale

Elles se fonde sur des conventions de l’Organisation Internationale du Commerce (OIT). Toutes ces conventions ont été ratifiées par la France. Au plan international, la déclaration de l’OIT relative aux principes et droits fondamentaux au travail, adoptée en 1998, déclare que « l’ensemble des membres, même lorsqu’ils n’ont pas ratifié les conventions en question, ont l’obligation, du seul fait de leur appartenance à l’organisation, de respecter, promouvoir et réaliser, de bonne fois les 4 premiers droits mentionnés ci-dessus (liberté syndicale, interdiction du travail forcé, des discriminations et lutte contre le travail des enfants) ».

